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Extrait du Rapport de la cent soixante-quatrième session du Conseil (6-10 juillet 2020)  

Rapport sur l’exécution du Programme 2018-20191 

15. Le Conseil a approuvé les conclusions de la Réunion conjointe du Comité du Programme 

(cent vingt-huitième session) et du Comité financier (cent quatre-vingtième session) concernant le 

rapport sur l’exécution du Programme 2018-2019. En particulier, le Conseil:  

a) a salué les progrès accomplis dans la mise en œuvre du Programme de travail 2018-2019 

et le fait que les cibles relatives aux indicateurs de produits avaient été atteintes à 95 pour 

cent, tout en constatant avec préoccupation que la réalisation de l’objectif de 

développement durable 2 (ODD 2) n’était pas en bonne voie à l’échelle mondiale; 

b) s’est félicité de la hausse de 7,2 pour cent des dépenses totales par rapport à l’exercice 

biennal précédent; 

c) s’est réjoui des gains d’efficience réalisés en 2018-2019, qui s’élevaient à 

11,7 millions d’USD; 

d) s’est dit satisfait de l’augmentation de 17 pour cent des contributions volontaires 

mobilisées auprès de partenaires fournisseurs de ressources à l’appui du Programme de 

travail par rapport à l’exercice biennal précédent, a souligné l’importance des 

contributions volontaires sans affectation et attendait avec intérêt de voir l’évolution 

amorcée se poursuivre, notamment par l’intermédiaire du Centre d’investissement, grâce à 

une coopération étroite avec un large éventail de partenaires, dont le secteur privé; 

e) a pris acte des informations communiquées au sujet de l’utilisation des soldes reportés de 

2016-2017; 
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f) a pris note avec préoccupation des résultats insuffisants obtenus pour plusieurs indicateurs 

de performance clés relatifs à l’objectif fonctionnel 10 et a demandé à la Direction de 

prendre des mesures correctives;  

g) a reconnu le rôle crucial des activités techniques et normatives de la FAO et a demandé à 

celle-ci d’utiliser des notions convenues de façon multilatérale et d’exploiter des relations 

fondées sur des éléments scientifiques et des données factuelles dans ses publications 

phares; 

h) a reconnu qu’il était important d’intégrer la biodiversité dans tous les secteurs agricoles et 

de recourir à l’agroécologie, à l’intensification durable, au labour zéro et à toutes les 

autres innovations et technologies afin de promouvoir des systèmes alimentaires durables;  

i) a souligné l’importance de maintenir la qualité tout en améliorant l’équilibre entre les 

différentes langues de la FAO en matière de traduction, conformément au principe de 

multilinguisme, et en renforçant les capacités des services linguistiques de l’Organisation, 

et a demandé des informations à la Direction concernant les moyens de renforcer 

l’application du principe de multilinguisme au sein de l’Organisation, qui seront 

présentées aux Membres avant la prochaine session du Conseil; 

j) s’est félicité des travaux et des activités de la FAO dans le domaine du changement 

climatique et a encouragé l’Organisation à continuer d’aider ses Membres à intégrer, à 

leur demande et selon qu’il conviendra, la sécurité alimentaire, la nutrition et l’agriculture 

dans leurs contributions déterminées au niveau national (CDN), établies au titre de 

l’Accord de Paris;  

k) s’est réjoui du fait que la FAO s’attache à la mise en place de systèmes alimentaires 

durables et a rappelé, à cet égard, qu’il convenait d’encourager la transformation des 

systèmes alimentaires de façon cohérente, selon que de besoin et en fonction des contextes 

et des capacités nationaux; 

l) a appelé la FAO à ancrer son nouveau Cadre stratégique dans le Programme de 

développement durable à l’horizon 2030 et à communiquer des indications à ses 

Membres; 

m) a pris note avec satisfaction de la priorité accordée par l’Organisation au recours à des 

partenariats, qui devrait permettre de tirer parti de ses avantages comparatifs, en 

particulier dans le cadre de la coopération Sud-Sud et de la coopération triangulaire;  

n) s’est réjoui des progrès accomplis en ce qui concerne l’équilibre de la représentation 

géographique au sein du personnel; 

o) a apprécié la présentation détaillée des enseignements à retenir tout au long du document, 

étant donné qu’ils constituent un instrument précieux pour affiner et accroître l’impact des 

travaux de l’Organisation. 

16. Le Conseil a approuvé le rapport sur l’exécution du Programme 2018-2019 et a recommandé 

que celui-ci soit soumis à l’approbation de la quarante-deuxième session de la Conférence, en 

juillet 2021. 

 


